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Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3 .49 
de	cette	loi	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	
être valide, être approuvée par le gouvernement et être 
signée par le ministre responsable des Relations avec les 
Premières Nations et les Inuit;

Attendu	que la Commission de la santé et des services 
sociaux des Premières Nations du Québec et du Labrador 
est un organisme public fédéral au sens de l’article 3 .6 .2 
de cette loi;

Attendu	que cette convention de subvention constitue 
également une entente intergouvernementale canadienne 
au sens de l’article 3 .6 .2 de cette loi;

Attendu	 qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3 .8 de cette loi les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	
canadienne;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 641-2014 du  
3 juillet 2014 une entente qui a pour objet le verse-
ment	d’une	aide	financière	en	 faveur	d’un	organisme	
public fédéral est exclue de l’application notamment du  
premier alinéa de l’article 3 .8 de cette loi;

Attendu	que cette entente est visée par le décret 
numéro 641-2014 du 3 juillet 2014;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Relations avec les 
Premières Nations et les Inuit :

Que soit approuvée la convention de subvention entre le 
gouvernement du Québec et la Commission de la santé et 
des services sociaux des Premières Nations du Québec et 
du	Labrador	pour	la	mise	en	œuvre	des	recommandations	
du	Comité	sur	l’application	de	la	Loi	modifiant	le	Code	
des professions et d’autres dispositions législatives dans 
le domaine de la santé mentale et des relations humaines 
au sein des communautés autochtones, laquelle sera subs-
tantiellement	conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	
recommandation ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79449

Gouvernement	du	Québec

Décret 550-2023, 22 mars 2023
Concernant l’approbation de l’Entente de finance-
ment pour le projet de Centre de la culture et des arts 
de	Kahnawà	:ke	entre	le	gouvernement	du	Québec	et	
le Conseil Mohawk de Kahnawake et l’octroi d’une 
aide financière maximale de 5 000 000 $, au cours des 
exercices financiers 2022-2023 et 2025-2026, aux fins 
de cette entente

Attendu	que la mesure 1 .7 du Plan d’action gou-
vernemental pour le mieux-être social et culturel des 
Premières Nations et des Inuit (2022-2027) est de soute-
nir la construction d’une infrastructure de type « centre 
culturel » et que cette mesure est sous la responsabilité 
du Secrétariat aux relations avec les Premières Nations 
et les Inuit;

Attendu	que le gouvernement du Québec souhaite 
conclure	l’Entente	de	financement	pour	le	projet	de	Centre	
de	la	culture	et	des	arts	de	Kahnawà	:ke;

Attendu	que cette entente constitue une entente en 
matière	d’affaires	autochtones	visée	à	l’article	3.48	de	la	
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3 .49 
de	cette	loi	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	
être valide, être approuvée par le gouvernement et être 
signée par le ministre responsable des Relations avec les 
Premières Nations et les Inuit;

Attendu	que cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3 .6 .2 de cette loi;

Attendu	 qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3 .8 de cette loi les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	
canadienne;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 641-2014 du  
3 juillet 2014 une entente qui a pour objet le versement 
d’une	aide	financière	en	faveur	d’un	organisme	public	
fédéral est exclue notamment de l’application du premier 
alinéa de l’article 3 .8 de cette loi;

Attendu	que cette entente est visée par le décret 
numéro 641-2014 du 3 juillet 2014;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3  
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions  
(chapitre A-6 .01, r . 6) tout octroi et toute promesse de  
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subvention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	 
du gouvernement, sur recommandation du Conseil du  
trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse  
est	égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser le ministre res-
ponsable des Relations avec les Premières Nations et 
les	Inuit	à	octroyer	au	Conseil	Mohawk	de	Kahnawake	
une	aide	financière	maximale	de	5	000	000	$,	soit	un	
montant maximal de 4 500 000 $ au cours de l’exercice  
financier	2022-2023	et	de	500	000	$	au	cours	de	l’exercice	
financier	2025-2026,	pour	le	projet	de	construction	du	
nouveau	Centre	de	la	culture	et	des	arts	de	Kahnawà	:ke;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Relations avec les 
Premières Nations et les Inuit :

Que	soit	approuvée	l’Entente	de	financement	pour	le	
projet	de	Centre	de	la	culture	et	des	arts	de	Kahnawà	:ke	
entre le gouvernement du Québec et le Conseil Mohawk 
de Kahnawake, laquelle sera substantiellement conforme 
au	projet	d’entente	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du présent décret;

Que le ministre responsable des Relations avec les 
Premières	Nations	et	 les	Inuit	soit	autorisé	à	octroyer	
au	Conseil	Mohawk	de	Kahnawake	une	aide	financière	
maximale de 5 000 000 $, soit un montant maximal de  
4	500	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2022-2023	et	
de	500	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2025-2026,	
aux	fins	de	cette	entente.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79450

Gouvernement	du	Québec

Décret 551-2023, 22 mars 2023
Concernant l’approbation de l’Entente de finance-
ment pour l’exercice financier 2022-2023 concernant 
l’Entente sur la gouvernance dans le territoire d’Eeyou 
Istchee	Baie-James	entre	le	gouvernement	du	Québec	
et les Cris d’Eeyou Istchee et l’octroi d’une aide finan-
cière maximale de 5 000 000 $, au cours de l’exercice 
financier	2022-2023,	au	Gouvernement	de	la	nation	crie	
aux fins de cette entente

Attendu	que le 24 juillet 2012 le gouvernement du 
Québec et les Cris d’Eeyou Istchee ont signé l’Entente sur 
la gouvernance dans le territoire d’Eeyou Istchee Baie-
James,	laquelle	a	été	approuvée	par	le	décret	n°	745-2012	
du 4 juillet 2012;

Attendu	que, dans	le	cadre	de	la	mise	en	œuvre	de	
cette entente, le gouvernement du Québec et les Cris 
d’Eeyou	Istchee	souhaitent	conclure	une	entente	de	finan-
cement	pour	l’exercice	financier	2022-2023	pour	soutenir	
le	Gouvernement	de	la	nation	crie	dans	l’exercice	de	ses	
responsabilités sur les terres de la catégorie II au sens des 
chapitres	4	et	5	de	la	Convention	de	la	Baie	James	et	du	
Nord québécois et de la Loi sur le régime des terres dans 
les	territoires	de	la	Baie-James	et	du	Nouveau-Québec	
(chapitre R-13 .1);

Attendu	qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser le ministre respon-
sable des Relations avec les Premières Nations et les Inuit 
à	octroyer	une	aide	financière	maximale	de	5	000	000	$	
au	Gouvernement	de	la	nation	crie,	au	cours	de	l’exercice	
financier	2022-2023,	aux	fins	de	cette	entente;

Attendu	que cette entente constitue une entente en 
matière	d’affaires	autochtones	visée	à	l’article	3.48	de	la	
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3 .49 
de	cette	loi	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	
être valide, être approuvée par le gouvernement et être 
signée par le ministre responsable des Relations avec les 
Premières Nations et les Inuit;

Attendu	que cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3 .6 .2 de cette loi;

Attendu	 qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3 .8 de cette loi les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	
canadienne;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Relations avec les 
Premières Nations et les Inuit et du ministre respon-
sable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	
canadienne :

Que	soit	 approuvée	 l’Entente	de	financement	pour	
l’exercice	financier	2022-2023	concernant	l’Entente	sur	la	
gouvernance	dans	le	territoire	d’Eeyou	Istchee	Baie-James	
entre le gouvernement du Québec et les Cris d’Eeyou 
Istchee, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
joint	à	la	recommandation	ministérielle du présent décret;
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